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réglementaires, spécialement, les mesures de sécurité contre
les dangers d'accidents.

Bien que très occupé par les obligations de son service il
aimait dans ses loisirs à approfondir des questions théoriques
de mathématiques et de mécanique.

D'un caractère très réservé, exempt de tout emballement,
tpès entier dans ses idées, avec une pointe d'originalité et
d'esprit critique, il fut cependant toujours apprécié de ses
chefs et de ses subordonnés et entretint les relations les plus
cordiales avec ses collègue.s qui garderont de lui un souvenir
très sympathique. Le nombreux cortège qui a suivi son convoi

montre l'estime et l'amitié qu'il avait su inspirer.
Bien qu'il craignit le bruit des réunions trop nombreuses,

il participait souvent aux séances et excursions de nos deux
Sociétés techniques vaudoises.

Etant resté célibataire ses sentiments de famille se sont
reportés sur ses neveux, auxquels nous sommes persuadés
que, sans vouloir en convenir, il portait beaucoup d'intérêt et
d'affection. A. P.

Concours à Lausanne.
Le concours public pour l'étude d'un bâtiment destiné à

remplacer celui dit «des concierges», Cité-Devant, n° 5, a
amené le dépôt de 24 projets.

Le jury de ce concours, composé de MM. P. Etier, conseiller
d'Etat, chefdu Département des Travaux publics, J. Falconnier,
architecte, à Nyon, et Ch. Gunthert, architecte, àVèvey, s'est
réuni le 17 avril 1918 pour l'examen et le classement des projets

de concours, et a décerné les prix suivants : 1er prix, au
projet « Pour dégager la cour de l'Académie», MM. Schnell
et Thévenaz. 2me prix, au projet « Vulatour », M. A. Guignet.
3œe prix, an projet «t Maisonneur Abram de Croasaz », M. G.
Epi taux, tous à Lausanne.

L'exposition publique des projets aura lieu à l'Ecole
normale, 3""> étage, du mardi 23 avril au mardi 7-mai, chaque
jour ouvrable, de 10 h. du matin à 6 h. du soir.

Concours pour le plan d'extension de la ville de
Zurich et des communes suburbaines.i

Décision du jury.
Pas de 1er prix.
Deuxième prix, de 18 000 fr. au
1) projet « Die Organisation von Gross-Zurich », de M.

Hermann Herler, architecte, Zurich.
2) projet « Eine Heimat dem neuen Menschen », de M.

Konrad Hippenmeier, fonctionnaire du Service des travaux
de la Ville et A. Bodmer, ingénieur, à Zurich.

Ce projet demeure hors concours, l'un de ses auteurs, M.
Hippenmeier étant disqualifié. La récompense attribuée au
projet Herter est portée à 20 000 fr.

Troisième prix, de 14000 fr. au projet «Wollen und Werden

» de MM. Rittmeyer et Furrer, architectes, à Winterthour

et Karl Zöllig, architecte, à Flawil.
Quatrième prix, de 11 000 fr., au
1) projet « Arbeit » de MM. Alb. Frölich, architecte, et Dr

//. Berlschinger, ingénieur, à Zurich.
2) projet « Turicum Anno MDCCCL », de MM. W. Zol-

likqfer, géomètre, à Thalwil, et Kündig et Œtiker,
architectes, Zarich.

Cinquième prix, de 9000 fr. au projet « GrundzOge », de
MM. O. et E, III'UMmann, ingénieurs, à Zurich.

Plusieurs projets ont été achetés.

1 Voir Bulletin technique 1916. page 21.

Concours pour l'aménagement du quai Turettini,
à Genève.i

Vingt projets ont été présentés. Le jury commencera ses
opérations le 11 mai.

Services des eaux du Département fédéral
de l'Intérieur.

Communication des résultais des travaux.
Le développement croissant de l'utilisation des forces

hydrauliques par des particuliers ou des sociétés a eu poureffet d'augmenter la demande des résultats des travaux que le
Service des eaux a exécutés avec de gros.frais. Il n'est que
juste que ces précieux résultats ne soient communiqués que
contre rémunération modeste d'une partie de ces frais. D'accord

avec le chef du Département de l'Intérieur, le Service
des eaux a mis le tarif suivant en vigueur, à partir du 1er
janvier 1918 : héliographies des résultats de chaque jaugeage,
5 fr. ; courbes de débits, 10 fr. ; tableaux des débits journaliers

pendant une année, 15 fr. ; autres résultats, tels que profils
en long et en travers, croquis, résultats de nivellement,

etc., par format d'acte (22 X 35 cm.), sur papier héliographique

bleu, dans la règle 1 fr., sur papier héliographique
blanc, l fr. 10.

Groupe des Architectes
formé dans le sein de la Société el Section vaudoises
de la Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.

Un certain nombre d'architectes, membres de la Société
des Ingénieurs et des Architectes, préoccupés de la situation
actuelle de la profession, ont estimé que le moment était
venu de resserrer les liens qui unissent les membres de
cette corporation et qu'il devenait nécessaire de former un
groupement capable de s'occuper et de défendre les intérêts
économiques de la profession.

Ces architectes, réunis le 19 janvier 1918, ont décidé la
formation d'un groupe d'architectes et ont chargé un comité
restreint de suivre à la réalisation de celte idée.

Dans la dite séance du 19 janvier, les membres ont, à
l'unanimité, exprimé le vœu que ce groupe reste dépendant
de la Société des Ingénieurs et des Architectes et ne constitue

en aucune façon un amoindrissement à l'activité de la
dite Société.

Le 9 février 1918, le Comité provisoire du groupe exposait
à la séance ordinaire de la Société et Section vaudoises de
la Société suisse des Ingénieurs et des Architectes, par la
voix de M. Epitaux, architecte, les motifs qui militent en
faveur de la formation d'un groupe professionnel des architectes

et donnait connaissance d'un projet de résolution
ainsi conçu et qui fut voté à l'unanimité :

« L'assemblée de la Société des Ingénieurs et des
Architectes, du 9 février 1918, estime que la formation dans son
sein de groupes distincts d'ingénieurs et d'architectes ayant
pour but l'étude plus approfondie de questions professionnelles,

particulières à chaque groupe, est une forme d'activité
4 encourager. Celle-ci- rentre d'ailleurs dans l'esprit des

statuts de la Société suisse, art. 3, lettre a.
» En conséquence, la formation d'un groupe d'architectes,

demandé par ces derniers, est approuvée.
» Le groupe ainsi reconnu aura à soumettre à une

prochaine séance de la Société des Ingénieurs et des Architectes
ses statuts particuliers et la composition de son comité.

1 Voir Bulletin technique, 1917, pnge 23i.
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